
BULLETIN
D’INSCRIPTION

INSCRIPTION DU 5 AU 19 NOVEMBRE 2024

Cette offre est exclusivement réservée aux salariés Safran Nacelles LH.
Selon les destinations, elle est limitée: 

soit à 2 personnes par foyer 
 soit suivant la composition familiale pour les sorties familiales.

Pour départager les inscrits, s’ils sont trop nombreux pour un même week-end, les antériorités des séjours 2024 seront prises en compte et si le
nombre est toujours  important, un tirage au sort aura lieu.

Le CSE, selon vos choix pourra éventuellement vous positionner sur un autre séjour que votre premier choix.

Un bulletin d’inscription est obligatoire et doit être :
 -remis à l’accueil du CSE (les mardis ou jeudis)

ou
-envoyer par mail uniquement à Marie Hélène 

mh.lemesle@csesafrannacelles76.org

Attention : Inscription maximum à 2 (suivant composition familiale) à
l’exception du futuroscope et de la Belgique 

Votre dépôt de dossier vous engage auprès de votre CSE à régler le prix réel du séjour,  en
cas d’annulation non couverte par notre assureur une fois la date des inscriptions finies

soit le 19/11 à 16 h00


